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bakteriologischen Kampfmittel zu denjenigen gehören, die völkerrechtlich als verboten zu betrachten 
sind -  ein Antrag, der die Weiterbehandlung der Angelegenheit in spätem Konferenzen nicht aus
schloss. Schliesslich wurde indessen von der technischen Kommission der in verschiedenen Punkten 
abgeänderte polnisch-italienisch-englische Antrag angenommen; der schweizerische Delegierte zog 
seinen Antrag zurück unter dem Vorbehalt, dass eine Abordnung in der allgemeinen Kommission 
auf die Angelegenheit zurückkommen werde.

Die Verhandlungen in der allgemeinen Kommission erwiesen bald, dass die Vorlagen sowohl des 
militärisch-technischen Ausschusses, sowie auch des juristischen Komitees, die sich im wesentlichen 
auf den Wunsch beschränkten, dass die Verwendung der chemischen und bakteriologischen Kriegs
mittel allgemein als verboten erklärt werden möchten, nicht als befriedigend angesehen werden 
konnten. Gestützt auf die Ausführungen ihrer Vertreter in den beiden Unterkommissionen begrün
dete daher die schweizerische Delegation in eingehender Weise einen vermittelnden Antrag. Dieser 
Vorschlag gipfelte darin, einerseits durch die Konferenz feststellen zu lassen, dass die Waffen des 
chemischen und bakteriologischen Krieges bereits völkerrechtlich verboten seien; andererseits sollte 
die Erwartung ausgesprochen werden, dass in einer Universalkonvention die Einzelheiten der 
Durchführung des Verbotes des chemischen und bakteriologischen Krieges umschrieben werden 
sollten. Der schweizerische Antrag, der von I.ationalrat Lohner in der Sitzung vom 5. Juni dargelegt 
wurde, fand die Unterstützung mehrerer Delegationen, namentlich derjenigen Japans und der Nie
derlande.

Vor die Wahl gestellt, sich für den Kommissionsantrag oder unsern Vorschlag zu entscheiden, 
hätte die Konferenz wohl letzterem den Vorzug gegeben. Indessen war, als die allgemeine Debatte 
über den chemischen Krieg einsetzte, die Delegation der Vereinigten Staaten ermächtigt worden, 
noch präzisere Vorschläge zu machen, als sie ursprünglich annehmen zu können glaubte. Sie bean
tragte daher, ein besonderes, von der Waffenhandelskonvention gänzlich getrenntes Protokoll zur 
Unterschrift aufzulegen, dessen Wortlaut der Fassung des Artikels 5 der Washingtoner Konvention 
vom 6. Februar 1922 folgen sollte. Die Konferenz sprach sich schliesslich für diese Lösung aus, der 
wir uns natürlich, da sie einen positiven Schritt bedeutete, ebenfalls anschliessen konnten. Obschon 
das Protokoll über den chemischen und bakteriologischen Krieg, dem die Konferenz ihre Genehmi
gung erteilte, ein sicher erfreuliches Resultat darstellt, wäre es u. E. freilich vorzuziehen gewesen, 
wenn ausser dem grundsätzlichen Verbot der Verwendung chemischer Angriffsmittei auch ein Ver
bot der Vorbereitung des chemischen Krieges in Aussicht genommen worden wäre. Dies hätte Ge
genstand einer besonderen vertraglichen Regelung sein müssen, wie dies in dem Vorschlag des 
militärisch-technischen Komitees der Konferenz, oder auch in unserem Antrage vorgesehen war.
/ . . . /
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1268. Conclusion entre la Suisse et l’Egypte 
d’un traité d’amitié et d’un accord commercial

Département politique. Proposition du 8 juin 1925

La création d’un Consulat général de Suisse au Caire, dont la nécessité est re
connue depuis de nombreuses années, dépend de la possibilité d’assurer, par une

1. Abwesend: Haab.

dodis.ch/45075dodis.ch/45075

http://dodis.ch/45075
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/45075


84 12. J U N I  1925

représentation directe de la Confédération, le maintien des privilèges dont les 
Suisses établis en Egypte jouissent actuellement en qualité de protégés des diver
ses Puissances capitulaires. C ’est ainsi que la décision de principe que le Conseil 
fédéral avait prise, à cet égard, le 5 septembre 1919, n’a pas pu être exécutée en 
raison de l’opposition du Gouvernement britannique à une extension du régime 
capitulaire.

• La question fut reprise dès que la Grande-Bretagne eut proclamé l’indépen
dance de l’Egypte. Lorsque, par décision du 5 février 1924, le Conseil fédéral 
donna son agrément à la création d’un Consulat d’Egypte à Genève, le Départe
ment politique fut chargé de faire savoir officiellement au Ministère égyptien des 
Affaires étrangères que la Suisse se ferait, à son tour, représenter en Egypte si ses 
représentants consulaires étaient assurés de jouir de prérogatives permettant aux 
ressortissants suisses de continuer à bénéficier du même traitement que ceux des 
autres Puissances européennes.

Cette démarche, qui fut effectuée le 6 février 1924, servit de point de départ à 
une conversation officieuse avec le Gouvernement égyptien, que M. Trembley, 
Président de la Commission commerciale suisse au Caire, mena avec beaucoup 
d’habileté.

M. Trembley parvint rapidement à la conclusion que le Gouvernement égyp
tien serait disposé à conclure avec la Suisse un traité contenant la clause de la 
nation la plus favorisée et assurant à nos ressortissants établis en Egypte le main
tien des privilèges dont ils ont joui jusqu’ici, s’il était possible de trouver une for
mule qui n’étendît pas les obligations de l’Egypte en ce qui concerne l’exterritoria
lité des étrangers et qui réservât, en principe, la souveraineté judiciaire du nou
veau Royaume.

Le Département politique élabora, avec le Département de Justice et Police, un 
projet de traité d’amitié entre la Suisse et l’Egypte qui règle le statut juridique de 
nos ressortissants, l'exercice par la Suisse de la juridiction consulaire en Egypte et 
les conditions réciproques d’établissement et de séjour, en attendant la conclusion 
d'un véritable traité d’établissement et, avec le Département de l’Economie publi
que, un projet d 'accord commercial aux termes duquel les deux Parties s’accor
dent le traitement de la nation la plus favorisée en matière commerciale, en atten
dant la conclusion d'un traité de commerce.

M. Trembley fut chargé, le 10 février 19252, de proposer officiellement ces 
projets comme base de négociations au Gouvernement égyptien.

Le Ministère égyptien des Affaires étrangères n’a fait aucune objection au pro
jet d’accord commercial. Le projet de traité relatif au statut des Suisses en Egypte 
fit, en revanche, l’objet d’une discussion serrée et de plusieurs contre-projets. A 
l'heure actuelle, deux contre-projets sont en présence: le contre-projet égyptien du 
13 mai et le contre-projet suisse du 22 mai 19253.

Le contre-projet égyptien du 13 mai se compose de six articles. Il ne donne lieu

2 . Vgl. Nr. 15.
3 . Beide Entwürfe enthalten einen A rtikel, welcher sich a u f  die K onsulargerich tsbarkeit bezieht. 
D ie beiden A rtike l sind  einander im A nnex gegenübergestellt.
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à de sérieuses objections de notre part qu’en ce qui concerne l’article 5 4. Comme 
la Suisse ne poursuit aucun objectif politique ou juridique en Egypte et que son 
seul but est d’assurer à ses ressortissants le maintien du régime dont ils bénéfi
cient en fait, on peut accepter sans inconvénient le principe de la délégation de 
juridiction auquel il est naturel que l’Egypte attache une grande importance. On 
ne pourrait consentir, toutefois, sans exposer nos compatriotes à un véritable 
danger, à admettre que, même dans des cas très spéciaux, ils puissent être pour
suivis et jugés en vertu du droit indigène par les autorités judiciaires égyptiennes, 
tant que les autres étrangers en Egypte continueront à bénéficier de l’exterritoria
lité judiciaire absolue. Le Département politique a donc informé M. Trembley 
que, si le Gouvernement égyptien se montrait irréductible sur ce point, il préfére
rait renoncer, pour le moment, à la conclusion d’un traité qui ne serait pas de 
nature à favoriser le développement de relations amicales entre la Suisse et 
l'Egypte. Afin d’entrer, néanmoins, aussi loin que possible dans les vues du Gou
vernement égyptien, ledit Département a établi, d’entente avec le Département de 
Justice et Police, un contre-projet prévoyant que le ministère public égyptien 
serait admis, dans les actions pénales relatives à la sécurité de l’Egypte ou de son 
Souverain, à soutenir l’accusation devant le tribunal consulaire suisse. Cette con
cession ne présente aucun inconvénient pratique. Elle constitue pourtant une 
innovation sans précédent dans la pratique de la juridiction consulaire et l’on peut 
espérer qu’elle donnera au Gouvernement égyptien une satisfaction d’amour-pro- 
pre suffisante pour l’engager à ne pas faire preuve d’intransigeance. Bien que le 
contre-projet suisse du 22 mai reste muet sur ce point, M. Trembley a, en outre, 
été autorisé à consentir, si cela paraissait indispensable au succès des négocia
tions, à l’insertion d’une clause stipulant que les jugements pénaux rendus par les 
tribunaux suisses en Egypte ne seraient susceptibles d’un recours en Suisse que 
pour des questions de droit et non de fait. Cette concession a une importance plus 
théorique que pratique, puisque, dans l’état actuel de la législation suisse, les juge
ments des tribunaux consulaires sont sans appel et, encore qu’il serait préférable 
de ne pas lier, sur ce point, le législateur, ce scrupule ne doit pas avoir pour effet 
de rendre un accord impossible.

Si les négociations actuellement en cours entre la Suisse et l’Egypte devaient se 
poursuivre normalement, le Département politique aurait attendu, pour en en
tretenir le Conseil fédéral, d’être en possession d’un texte sur lequel l’accord se fût 
définitivement réalisé entre le Ministère égyptien des Affaires étrangères et le né
gociateur suisse. Mais il résulte des rapports de M. Trembley que les accords à 
intervenir n’ont chance d’être réalisés que s’ils peuvent être conclus avant le 
départ du Gouvernement égyptien pour Alexandrie et la dispersion du personnel 
gouvernemental. En raison de la situation en Egypte, on doit craindre, en effet, 
que l'on se trouve, en automne, en présence de personnalités nouvelles avec les
quelles tout serait à recommencer si l’on ne peut les mettre en présence d’accords 
dûment conclus et signés.

Le départ du Gouvernement égyptien pour Alexandrie devant avoir lieu dans

4 . E s h an delt sich  um A rt. 4. Vgl. A nnex.
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la première quinzaine de juin, on peut s’attendre à recevoir, dans un délai très rap
proché, un télégramme de M. Trembley demandant de l’autoriser d’urgence à si
gner un accord réalisé sur la base du projet suisse.

Comme il serait fâcheux de laisser passer le moment propice pour mener à bien 
cette importante négociation, le Département politique voudrait se prémunir en 
vue de cette éventualité, en soumettant, dés maintenant, à l’approbation du Con
seil fédéral, les projets de traité d’amitié et d’accord commercial entre la Suisse et 
l'Egypte, actuellement soumis au Gouvernement égyptien.

Ces projets se passent de commentaires. Il convient de relever que les deux ac
cords envisagés seront, s’ils peuvent être conclus, très favorables à notre pays. La 
Suisse exporte en Egypte des produits manufacturés et en importe du coton brut, 
de sorte qu’il n’y a pas d’inconvénient à ce que les deux pays soient liés, pendant 
un temps prolongé, qu’on a dû laisser à l’appréciation de M. Trembley, mais qui 
n’excédera pas dix ans, par la clause de la nation la plus favorisée en matière 
commerciale. Quant au traité d’amitié, il assurerait à la Suisse, aussi longtemps 
qu’aux grandes Puissances, le bénéfice de fait du régime capitulaire, sans autre 
contreprestation que l’octroi aux Egyptiens en Suisse du traitement dit «de la 
nation la plus favorisée» en matière de séjour et d’établissement, dont ils bénéfi
cient déjà, en raison du fait que tous les étrangers en Suisse sont traités sur le 
même pied à cet égard. Afin de ne pas nous lier indéfiniment sur ce point, l’alinéa 
deux de l’article 3 prévoit, cependant, que le traité pourra être dénoncé de part et 
d'autre deux ans après que les stipulations relatives au statut juridique spécial des 
Suisses en Egypte auront cessé de déployer leurs effets.

Il est décidé:
1) d’approuver le projet de traité réglant le statut juridique des Suisses en 

Egypte et le projet d’accord commercial entre la Suisse et l’Egypte;
2) d’autoriser M. Trembley, Président de la Commission commerciale suisse 

au Caire, à signer au nom du Conseil fédéral des accords conformes à ces projets, 
en y apportant, au besoin, les modifications d’ordre exclusivement rédactionnel 
que le Département politique aurait préalablement approuvées;

3) de charger la Chancellerie fédérale de préparer à cet effet les pleins pouvoirs 
nécessaires;

4) de charger le Département politique de les faire parvenir à M. Trembley aus
sitôt qu’un texte définitif aura été arrêté5.

A N N E X
E 2001 (C) 1/19

Ä gyptischer E n tw u rf  
vom 1 3 .5 .1 9 2 5

Article IV.
Le Gouvernement Egyptien délègue provisoi

rement au Gouvernement Suisse le droit de faire 
juger par des tribunaux consulaires les ressortis-

Schw eizerischer E n tw u rf  
vom 2 2 .5 .1 9 2 5

Article 5.
Le Gouvernement égyptien consent à ce que 

les ressortissants suisses soient justiciables des 
tribunaux mixtes dans la mesure où l’ont été, le

5 . Z u m  weiteren V erlauf der Angelegenheit vgl. Nr. 63.
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sants suisses dans la mesure où le sont ou le 
seront les protégés d ’E ta ts  exerçant la ju rid ic
tion consulaire en Egypte.

Cette com pétence s’étend aux matières sui
vantes:

1. Les contesta tions en matière civile ou c o m 
merciale entre Suisses à l’exception des actions 
réelles immobilières qui sont de la com pétence 
des tribunaux mixtes.

2. Les questions de sta tu t personnel, succes
soral et familial, y com pris  le régime m a tr im o 
nial.

3. Les actions pénales sau f  celles qui sont de 
la compétence des juridictions mixtes.

Les actions pénales seront jugées définitive
ment et en dernier ressort en Egypte, sau f  l’exer
cice de voies de recours basées sur des ques
tions de droit.

De ces actions sont exceptées:
a) Celles relatives à la Sûreté intérieure ou 

extérieure de l’Egypte, contre  l’ordre  établi de 
Gouvernem ent ou contre  l’o rdre  social, c o n 
form ém ent aux dispositions des C hap itres  1 & 
2 du Titre II. du Code Pénal Indigène et de la 
Loi N° 37 du 9 Septem bre 1923.

b) Celles relatives aux attaques ou offenses 
contre Sa Majesté le Roi d ’Egypte ou les M em 
bres de la Famille Royale  conform ém ent à la 
Loi N° 32 du 2 O ctobre  1922 po rtan t  modifica
tion de certaines dispositions du Code Pénal In 
digène.

Ces actions restent de la com pétence exclu
sive des tribunaux indigènes.

Les autorités locales au ron t à procéder aux 
mesures préliminaires d ’instructions dictées par 
les lois et règlements en vigueur dans les m êmes 
conditions suivies pour les autres juridictions 
consulaires établies en Egypte.

Il est entendu que cette délégation ne change 
rien à la situation antérieure de la Suisse en ce 
qui concerne l’organisation  judiciaire mixte et 
ne lui confère pas le droit de réclamer le tra ite
ment dû aux Puissances ayan t adhéré à la R é 
forme Judiciaire de 1875.

Cette délégation prendra  fin au m om en t de la 
mise en vigueur d ’une nouvelle organisation j u 
diciaire ayant com pétence  par rappor t  à tous 
les étrangers en Egypte.

sont ou le seront les protégés d ’E ta ts  exerçant la 
juridiction consulaire en Egypte.

Le G ouvernem ent égyptien délègue au G o u 
vernement suisse le droit de faire juger  par des 
tr ibunaux consulaires, dans la m êm e mesure et 
aussi longtem ps que d ’autres E tats  bénéficie
ront de ce privilège,

a) les contesta tions en matière civile ou c o m 
merciale entre Suisses, à l’exception des actions 
réelles immobilières qui sont de la com pétence  
des tr ibunaux mixtes;

b) les questions de s ta tu t personnel, successo
ral ou familial, y com pris le régime m a tr im o 
nial, de ressortissants suisses;

c) les actions pénales, sa u f  celles qui sont de 
la com pétence  des tr ibunaux  mixtes.

Cette délégation p rendra  fin au m o m en t de la 
mise en vigueur d’une nouvelle organisation  j u 
diciaire ayan t  com pétence  sur tous  les é trangers  
en Egypte. Elle ne change rien à la situation a n 
térieure de la Suisse en ce qui concerne  l’o rg an i
sation judiciaire  mixte et ne lui confère pas, en 
particulier, les droits accordés  aux Puissances 
ayant adhéré  à la réforme judiciaire  de 1875.

Les actions pénales dirigées contre  des res
sortissants suisses relatives

a) à la sûreté intérieure ou extérieure de 
l 'Egypte et aux délits contre  l’ordre  établi de 
G ouvernem ent ou contre  l’o rdre  social,

b) aux attaques ou offenses contre Sa M a 
jesté le Roi d ’Egypte ou les m em bres  de la 
Famille Royale, seront jugées p a r  les tr ibunaux  
consulaires suisses à la requête du ministère 
public égyptien, qui pourra ,  s ’il le désire, soute 
nir l’accusation devant le tribunal.

Les autorités locales p o u rro n t  prendre  les 
mesures préliminaires d ’instruction d o n t  l’exé
cution serait urgente et même, en cas  de fla
grant délit, procéder, en dérogation de l’article
4, du présent Traité , à l’arresta tion  de re ssortis
sants suisses à charge de les remettre aux a u to 
rités consulaires suisses, dans  le plus b re f  délai.
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